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Avenant à la convention 

POSTE MUTUALISE « Forêt filière bois Belledonne » 2020-2023 

 

ENTRE  

La Communauté de communes Cœur de Savoie, domiciliée Place Albert Serraz - 73800 MONTMELIAN 

Cedex, représentée par sa Présidente, Madame Béatrice SANTAIS, désignée ci-après "Cœur de Savoie",  

ET  

La Communauté de communes Le Grésivaudan, domiciliée 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES 

Cedex, représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, désignée ci-après "Le Grésivaudan",  

ET 

L’Espace Belledonne, association domiciliée Parc de la mairie - 38190 LES ADRETS, représentée par son 

Président, Monsieur Thomas SPIEGELBERGER, désigné ci-après "L’Espace Belledonne". 

Il est préalablement exposé : 

Par la convention signée le 10 avril 2020 ci-annexée entre Coeur de Savoie, Le Grésivaudan et L’Espace 

Belledonne, il a été décidé de créer un poste mutualisé forêt/filière bois Belledonne pour la période 

2020-2023. 

Cette convention doit prendre fin au 31 janvier 2023. 

Ce poste créé au 1er juillet 2020 est prolongé jusqu’au 30 juin 2023 pour permettre 3 années complètes 

d’animation territoriale grâce à la prorogation du financement LEADER Belledonne. 

Le présent avenant a pour objet d’acter la prolongation du poste mutualisé forêt filière bois Belledonne 

et d’engager les partenaires signataires dans le financement de celui-ci jusqu’au 30 juin 2023. 

Il est en conséquence convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : L’article 1 de la convention susvisée du 10 avril 2020 relative à la création du poste 

mutualisé forêt/filière bois est modifié ainsi qu’il suit : 

Le poste « Forêt filière bois Belledonne » est porté par la Communauté de communes Cœur de Savoie. 

Le Grésivaudan participe au financement de ce poste par le versement d’une subvention. 

Le poste « Forêt filière bois Belledonne » est basé à l’Espace Belledonne, avec une présence régulière 

dans les deux intercommunalités, se traduisant notamment par une participation aux réunions 

d’équipe et de projet des deux intercommunalités lorsque nécessaire (TEPOS/TEPCV, CVB, stratégie 

interne…).  

La responsabilité fonctionnelle incombe à l’Espace Belledonne et la responsabilité hiérarchique à Cœur 

de Savoie. 
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L’embauche se fait dans le cadre d’un Contrat à Durée Déterminée, dont la durée ne pourra pas 

dépasser le 30 juin 2023, date de fin des financements européens. 

Le pilotage et l’encadrement s’organisent annuellement de la manière suivante : 

- Un comité de pilotage : instance de décision, il est composé des vice-présidents chargés de la 

thématique concernée au sein de Cœur de Savoie et du Grésivaudan et du Président et du 

vice-Président de l’Espace Belledonne. Cette instance valide la fiche de poste lors du 

recrutement. Puis elle définit et priorise les missions annuellement.  

- Un comité technique : instance de travail, il s’agit des techniciens en charge de la forêt/filière 

bois de chacune des intercommunalités partenaires. Cette instance vise une bonne 

coordination et une articulation des actions mutualisées. 

- Un comité de suivi technique : il assure l’encadrement et le suivi de la réalisation des missions. 

Il est composé du (de la) directeur(trice) de l’économie du Grésivaudan, du (de la) 

directeur(trice) de l’Espace Belledonne et du (de la) directeur(trice) du développement durable 

et de la transition énergétique de Cœur de Savoie (ou de leur représentant). 

Le recrutement est réalisé par la Communauté de communes Cœur de Savoie. Le jury de recrutement 

proposé habituellement par Cœur de Savoie est élargi au Directeur de l’économie du Grésivaudan et 

à la Directrice de l’Espace Belledonne. 

ARTICLE 2 : L’article 5 de la convention susvisée du 10 avril 2020 relative à la création du poste 

mutualisé forêt/filière bois est modifié ainsi qu’il suit : 

La présente convention entre en vigueur à la date du démarrage du contrat de travail et court jusqu’à 

la fin de celui-ci, au plus tard le 30 juin 2023 (date de fin des financements européens). 

ARTICLE 3 : Les autres dispositions de la convention ne sont pas modifiées. 

 

Fait en trois exemplaires le : 

 

 

  

Pour Cœur de Savoie, 

 

 

La Présidente 

Béatrice  SANTAIS 

Pour l’Espace Belledonne  

 

 

Le Président  

Thomas SPIEGELBERGER 

Pour Le Grésivaudan 

 

 

Le Président 

Henri BAILE 
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